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LE CO SEIL D'ETAT,

Vu la requ ête du 1er mars 2006 de la municipalité de Chermignon, sollicitant
l' homologation de la modification part ielle de son plan d'affectation des zones au
lieu-dit «Les Zir ès»;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les communes (LCo) et en
particulier l' article 146 lettre a;

Vu les dispositions de la loi fédéra le du 22 juin 1979 sur l'aménagement du terr itoire
(LAT) et de la loi cantonale du 23 janvier 1987 concernant l'application de la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire (LcAT) '

Vu, quant aux frais, l'article 88 de la loi du 6 octo bre 1976 sur la procédure et la
juridiction administrative (L? l A);

Vu l'approbation de la modification partielle par l'assemblée pnrnaire de
Chermignon le 20 juin 2005 ;

Vu la mise à l'enquête publique de cette décision de l'assemblée primaire dans le
Bulletin officiel n" 25 du 24 juin 2005 ;

Vu le retrait, le 3 août 2005, de l'unique recours adressé au Con eil d'Etat contre
cette décision;

Vu le préavis du 16 mars 2006 du ervice de l'aménagement du territoire;

Sur la proposition du Département des fina nces, des institutions et de la sécurité,
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d'homologuer la modification partielle du plan d'affectation des zones de la
commune de Chermignon au lieu-dit «Les Zir ès» telle qu'approuvée par l'assemblée
primaire de cette commune le 20 juin 2005.
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